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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 24 MARS 2022 
  

MOBILITE 
 

TRANSPORTS COLLECTIFS : MESURE DE SOUTIEN AUX REFUGIES UKRAINIENS 

 
 

Monsieur Denis BERTHOLOM présente le rapport suivant :  
 
Compte tenu du conflit russo-ukrainien ayant abouti le 24 février dernier à l’invasion de l’Ukraine, de 
nombreux civils ukrainiens ont été contraints de fuir leur pays pour se réfugier dans les Pays de l’Union 
Européenne. Amenée à accueillir sur son territoire certains de ces réfugiés, Golfe du Morbihan Vannes-
agglomération souhaite leur apporter son soutien en matière de mobilité, considérant qu’il convient de 
faciliter leurs déplacements dans l’exercice de leurs démarches. 
 
A cet égard, l’agglomération propose de donner accès au réseau de transports collectifs de 
l’agglomération, aux personnes réfugiées prises en charge ou accompagnées par les CCAS du territoire. 
Cet accès serait délivré pour une durée limitée à six mois, au même titre que le dispositif exceptionnel 
de protection temporaire acté par le Conseil de l’Union Européenne du 4 mars 2022. 
 
Il conviendra pour ces réfugiés de présenter à KICEO (agence commerciale de République ou dépôt de 
Kerniol) un bon spécifique qui leur aura été délivré par les CCAS. Ce bon leur donnera droit à un 
abonnement mensuel libre-circulation gratuit, renouvelable 5 fois maximum, et ce quel que soit l’âge 
des bénéficiaires. 

 
Etant donné la nécessité de mettre en œuvre rapidement ce dispositif, et compte tenu des incertitudes 
qui demeurent concernant le nombre de réfugiés accueillis sur le territoire, cette mesure sera évaluée 
financièrement a posteriori.  
 
 
Au vu de ces éléments, il vous est proposé : 
 

- d’acter la délivrance d’abonnements mensuels aux réfugiés ukrainiens, à titre gratuit, pour une 
durée limitée à 6 mois ; 
 
- d’autoriser Monsieur le Président à solliciter d’éventuelles aides financières qui pourraient 
soutenir cette délibération ; 
 
- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 
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